
TI'LI .-
REPUBLTSUE POPULAIRE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REPT]"BLIQUE

DECRE? No 89-126 du I Avril '1 989

portalt transmission au Conité
Permanent de l r,Assemb1ée Nationale
Révo1ütionnaire du projet de décision-
Ioi modifiant 1es dispositions des
articles 1er, 11 61 8, 11 et 20 d-^ ra
Loi No 8&014 du 26 Septembre 1985
portant Code des Pensiôns Civiles et
Mi].itaires de Retraite .

LE PRESIDH§T DE LA RËzuBLIQUE,
CI-IEF DE LIETÀT, PRESTDENT DU

CONSEIL EruCUTIF 1..IATIOI\IÀL,

\I{J 1r ordonnayrce No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgatiotr
de l-a Loi Fondamentale c1e J-a République P6pulaire du Bénin et
les Lois Constitutionnelles qui ltont modifiée i

VU 1e décret No B8-l1 5 du 29 Juillet 1988 portant compositicn dlr
Consell Exécutif National et de son Comlté Permanent ;

VIJ 1e décret N' 89-95 du 16 Mars 1989 portant création de 1a
Commlssion Nationale chargée des Négociations avec le Fonds
'Monétaire International et la Baaque Mondiale dans le cadre
du Programme drAjustement Structurel ;

LE Coraité Permanent du Conseil Exéôutif National, en sa séance
du 22 Mars 1969,

Exposé des Itlotifs

Camarades Membres du Cornité Permanent de ItAssemblée
Nationale Révolutionnalre,

. Le projet de Décision-Loi ci-joint modlfiant 1es disposi-
tions des articles 1err 31 6, B, 11 ct 20 de Ia Loi No 86-014 du 26
Septembre 1986 portant Cr.de des Pensions Civiles et Mil-itaires de
Retraite, sere présenté au Coruité Permanent de lt Assemblée t'Tationale
Révofutionnaire par le Ministre du Tï'avail et des Affaires Sociales
et 1e Ministre dès Finances qui sont chalgés dren exposer les ractijls
et dten soutenir 1a discussion.

DECRETE
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La conjoncture éconouique mondiàle a, depuis quelques
armées, occasionné des difficultés de tous ordres dans l-a vie
quotidj.enne de fa commurrauté internationale.

La République Populai.re du Bénin à lrinstar de tous pa;'s
en développement nra pas été épargnée, et les difficultés tant du
point de vue administratj-f que socio-économique que connait Ie
pays en sont une illustration patente. L!économie béninoise traversê
en ef,fet, depuis ltannée 1985, r-ure période de croissance faibfe et
de d§.gradation de ses finances. Dès J.ors 1a politique de plein
emploi mise en oeuvre dans notre pays a eu pour conséquences la
mauvaise utiltsation des ressources huroaines et 1a montée du sous-
emploi darrs les Admi-nistrations .

Conscients de Ia situa'bion et ferpement décidés à cerner
efficacement la crlse actue]Ie et ses effets pervers, 1e Parti et
ItEtat ont perçu la nécessité de négocier Lur programme globaI
dt ajustement strLrcturel avec Ie Fonds Monétaire Interrrational et
1a Banque Mondiale .

Fait à COÎONOU, Ie 5 Avril 1989

Président de 1a République,
lrEtat, Président du Conseil
Exécutif National,

Dans ce cadre et pour satisfaj.re à la perspective drune
rati-onalisation de Ia Fonction Publique auJourdrhui pléthorique,
j-1 est prévu uur programme de départ vol-ontaire de La Fonction
Pqblique, leque1 encouragëra entre autres, tür certain nombre de
fonctionnair.es ar]imés dt r-rr esprit dI entrepreneur à quitter 1Iqdml-
nistratlon et à lancer leurs propres activités dans Le secteur
prlvé grâce à urie assistance fina:rcière et tecirnique.

Toutefois, la mise en oeuvre de ce programme posera des
problèmes drordre juridique si )-es dispositions du code des pensions
nrétaient pas reprises. En effet, e1les ne pernettraient pas, telIes
qurelles se présentaient à ce joLrr, de jouir immédiatement du droit
â pension si 1a correction r1e ia cànclition de cinquante cinq (55)
anè dtâge ou de trente (10) ans de service ne venalt pas à 6tre
opérée drune part, et drautre part si des dlspositions contraignar-
tes pour 1e foncti.ormaire étaient maintenues.

Ctest donc po r:r créer Lr.n cadre juridique approprié à la
mise en oeuÿre du programrne de départ volontaire de la Fonction
Publique qutiJ. est souhaitable que 1e projet de décision-loi ci-
joint soit adopté par Ie Comité Permanent de ltAssemblée Nationafe

par
Chef

TE
Ce

Mathieu KEREKOU
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REPLEIIQUE
/vs

POPÏIIATM DU BENIN

PRESIDENCE DE IA EEPI]B].,,IQIIE

PROJET DE DXCISI0N-IOI l{o

mod.ifLalt les dlspositions des arti-
cles leti, 3r'6, B, 11 et 20 r1e Ia L,oi
N"B6-014 drr 26 Étptismb1lê 1ÿ56 pc:tu_rt
Code d.es pension -civiles et milit-e i-
res de retreite.

IE COMTTE IENM/.NEM DE I.'ASSEMB],,88 ]IAîIONAIE REVOIUIIONNAIIiE,
a déItbéré et ad.opté en sa séance du .

Ll CAX{AFI,}E P}æSIIENT DE lA AEPIIBLIQI}E promulgue Ia Décision-Loi
dont La tene ur suit.

Ar ticlç-l e-t.- ?ar d érogation aux dispositions de la L,oi 1i
du 26 Sep';embre 1 986 portant Code des pension civtles cttaires.de retraites à laque1le iI sera mis fin pal llécret
Conseil Exécutif National- 1es dispositions des àrticl-es 18, 11 et 20.

e6-01 4
lIlI ,]- .l- -pris e:r
3, 6,

c

,

rtlc '1 e! nouv au : Ont droit au bénéflce ldes dispositions o.u
pr: sent code :

1o - Les Agents Permanent
ler nouveau de la I-ro
Statut Généra1 des A

1!Etat titularisés visés à ltarticle
86-013 du 26 Îévrier 1985, portant

Pe rma.nent s de lt Et at s d. u B énin ;

de 1a Maglstrature visés à l-r article
du 1er Mai 1983 portant statut <re Ie.

,

sde
iNo
gent s

3o - Ires personnels d,u cadre
1er d.e Ia L,oi No 83-005
ûIagis trat ure B éninotse

Les Personnel-s militaires vLsés à l rarticle 1er de la Loi
No 81;0'14 du 10 Octobre 1981 portant statut p;énéraI des
?ersonirel-s des tr'orces Àrmées ?opulaires et de la l,oi 88-006
du 26 Avril 19BB portant Statut Général Ces personnels UtIi-taires des Forces Armées ?opulalres du B érin ;

40 - Leurs veufs, veuves et leurs orphelins.
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Article- f!- (norl.veau) : Le droit à pension est acqrris lorsque
ffiEliplle à Ia cessation oe lTactivité Ia côndition <t-e
qr.rente cinq (f5) ans dtâge ou de trente (3O) ans d-e service,

SC
a i n-

Toutefois ItÀgent ?ermanent de
. 
(3c). ans 

^de. 
sexvice et qui. n? a-

doit oenéficler des avancements dr
dt prétendre jusqu?à 1?âge de 55

t rent e
Ctâge
aurait

ltEtat qu:L a acc ompli
pas atteint les 55 ans
échelons auxquel s 11
aJrs .

f_.

la pièce drEtat civil ou l.e ju€ement suppl-étif dtActe
de Naissance prodirit lors de sa nomtnation à r.rn emploi est seul
retenu pour détermlner 1tâge réeL de lrAgent Permelent de lrEtat.

1o ut
autre date que
d é.né c omrne url-

jugement supplétlf uItérteur ment iorurant toute
celle figurant _su.r,le. premier d.rcL;rnent est consL-
au regard des droits à pension.

10 - l-,

I
d
I

Est dispensé de la condition d. tâge fl-xée ci-dessus :

tÂgcnt Permanent de lrEtat qul, par lr autorité ayant gua-
ité pour procéder à Je nomirlat ion est reconnu ]rors drétc,t
c continuer: ses f onctl-ons après avts de Ia commission de
éforme prévue à It article 25 du présent code ;

20 - I,tAgcnt ?ermarænt de It§tat licencié pour lnsuffisance plo-
fessioiurel-}e à condition qur iI ntalt commis altcune faute dans
1I exerclce de ses foncbions ;

tAgent Permanent de lrEtat licencLé j,our suppressionrcmploi3o -L
d

Article 6 (nouveau) r Les sexvices pris en comptc <ials 1r
ffiî-dî droit à pension drancienrLêté ôu propôrtionnelle

consti-
sont :

1o - I.,es services accomplls en qualité d tAgent Pcrmancnt de
lrEtat i

Jo - l-,es services d'auxlliairc, c1e tempotraire, d raid-e de contrac-
tueJ- clftnent validés accomplis d.ans Les Àdmini strat ions, lcs
Offlces, les CollectivltéÈ locales et l-es Sociétés cl tEtat et
drEconomique mLxte de Ia République PopulaLre du Bâein.

20 - Les scxvices de stage rendus à conditl-on qutiJ-s atent donné
l-leu au versement fétroactif de la retenue pou:r pension
calculée sur Ie traltement inttial- de ltAgent ?erma:rent de
I rEtal titd-alre ;
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Les services cl lrluxiliaire de temporaire, d.raid.e ou

oontractueL non validés evant la mlse à l_à retraite de 1rÂgen
Permanent de l-rEtat feront ltobjet d tune val_id"atlon droffice.

I,e versement rétroactlf des retenues pollr pension d.e
1r intéressé et la contrlbution de I I organisme eirployàur "."*poursuivl par les soias de J tAdministrÀt ion.

I..,a validation demandée dans Ie délat de irn ( 1 ) an rrisésuivaut sa nomination à,un cmplol compo.rts.nt affillaiiôn auprésent -régime ou pour 1ês se-f,vices dônt 1a vatidatior ,rn 
"orr,autorisée que postérieurcmcnt à cette date d.ans Ie délat de ul1(1) an à compter de coll-e-cl, êst subordonnée ûu versement rotrc.actlf de l-a retenueréglemcntaire calcuLée sur l-es émoluracnt s

attechés au piemier empJ-oi de lrAgent pe,rmanent de.1 tBtat titu-laire.
I.,a validation demand-ée. après eLplxation du délai da u::,(1) a:r ou vlsé à It a)-irée, p::écèd.ert est'sübordonnée au vàr"e*ent

de La fetenue réglemèntairà calculée srrr 1es émo1r-rments c1e l- t en-plol occupé à Ia date de Ia clcmande.

dc
t

40 - Les §ervlces militaires aicompl-Ls apr,è s )-râge de 16 ans"

5c - Sous ré se rve
rég j-me s des
est Iié par
nationale. ;

6o

de recilrocité, 1es servtccs accomplts sous 1cs
caisses cie rctraite des ptats auxquçls Ie Beni:
une convention bil-atérato, muJ-ti)-Àùérale ou j-ntcr-

Par ailleurs, sont prls en compte

1o

20 - Le ternps norrnalement néccssaire pour franchtr les
âyant fatt lrobjet de bonificetton pour âge pour
des annuités liquldablcs ;

10 - T,

p
a
V

- I.a
de
'r^

temps passé dans les Grandes Ecol-es par IrÂgent Permânent
ItEtat yrommé et titularisé d.ans ltune dcs catégories de
Ionct l-on Publique ;

é che l ons
Ie calcul

e temps passé dans toute position ne comportant pas lraccorl-
lissement de service effectif pour La ccrnstitution du droit
pension. Dens ce. cas, cette période fera llobjet d runc

alidatlon d I office,

- L es services détachés à conditions qurll-s aient donné lieu
au vexsement des retenues pour pcnsion et de 1a contributicn
de I t Adml-nistrat ion crnployeur. 

l
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6 ci-cie§sus, Ie temps p
dtaccomplissement de gervlces effcctifs ne peut entrex en 1lgne
de compte dons La constitution du droit à pension, sauf tiuns l-e
cas où ltAgent ?ermanent de lrEtat se trouve placé en positton
régulière d.rabsence poux cause iLe maladle cn vertu des d.isposi-
tlons statutaires qut Iui sont appl-icables.

Àrticl-e 11 (nouveau) : L,e

Àrticle B (no uveau)

pour l-es d.lf f érentes cat
militaires sont celles d
NoBl,-oi4 du 1o octobre 1

des- Ioxces Armées ?opuLa
1988 modiftant et compl"é

Vous réservo des d.ispositions d.e ltarticl-e
assé dans toute positLon ne compc-rtant pas

s conditions dradmisston à Ia
égories d rAgênts Permanent s de
éflnles pâr les dl-sposl-tions d.

981 portant Statut Général des
ires et dc Ia ].,ol NoBB-06 du 2
tant Ia Lol- lToBl*O1 4 du 10 oct

re traite
1 lï1+^+

e Ia L., oi
Personnels

6 Avril-
obre 1981 

"

. I,es mllitaires nrayant pas accompl-i trente (30) *rs ae
sêrÿtce peuvent être admls à la retratte dtOffice sans concition
de limite c1râge d.ans les trois cas prévus pour les A§ents ?er-
manent s de LtEtat à l tarticle 3 Cu présent Code.

Il I 
"A.ec 

nt d,os rofoes Arruée s lopulaires qlli au.ra accompli
trente (30)-ans dc service et qut n?aurc pas atteint lcs cinqurn-
te cinq (55) ans dtâge d.oit bénéficier des avancements dr écirclon
oul:gu"ts-ii-aurait dü. prétendrc jusqutà 1rôge de otrnquante clnq
(r5I alls.

ÂrtlcLe 20 (nouveau) l-,a jouissance de Ia pension proportionne1-
l-ê-;sE-

10 _ LrAgent pernanent de
de contlnuer ses fonctions aPrès
prévue à }tarticle 24 du Préscnt

ltEtat est recoruru hors dtétat
âYis de Ia Commission dc réformc
Code ;

de t roi-s
ou son
les pla-

2" - l rAgent
d'âge de son emPloi
cienneté;-

3o - La femme Agent ?ermanent dq ltEtat est mère
(3) enrÉnt s au mois ou*qut11 ait -justlfié-qutelle-môme
ô-oà:ofnt attelrrts 6tung -infirmité ou maladle lncurable
çrnf, d.r.s ltlmpossibiltté dtexercé J-eurs fonctions ;

40 - lrÀgent ?ermalent de lrltat ayant accompl'i. au moins
quinze (tl).à"""a" servlce est râdié de la lonction Publique ilcr::s

ie cadre âu lrogramme de Départ Yolontaire.

b) différée r

- jusqutau jour où les intéressés auralent atteint Ia'
ttmlté dtâge 

-st11s- étaient xestés en service.
.../ . ..

Permanent ce ltEtat a attelnt Ia liirite
sons pouvoir prétendre à une penslon 11 ?an-

a) tmnéd.late Lorsque i



Artlcle 2.- T'a présente d.écision-l-,oL qui abroge toutes disposi-' :ntrairesr prend cff ct pou.r cornpter cl'Jl . " " -. "t rons anterLel.Lres c(
. et sera exécutée c orame l,ol d.tEtat.-

L,e stre des }lnance s

5

Fait à Cotonou, 1e

Ilqbhieu KERSKOU

L.,e ltllnistra du Travatl et
des Affaires S ociaLes

AULJren,ge-Æj[:-ou.-

U NEI
e ?résident de 1a RéPublique,
e ,l tEtat , Président ilu Conseil
Exéeutif National,

Mlni

Didier DASSI


